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Ressource 1 : Extrait charte « Chantier Apaisé » 
Article 1 - Préambule 

Le Projet de Renouvellement Urbain – PRU – du quartier de Chamiers est une opération de grande envergure qui vise une 
exemplarité et une performance globale pour répondre à une ambition politique locale très forte : produire au service de 
l’Humain. 

Aussi, grâce au soutien de l’Agence Régionale en Santé, une Évaluation des Impacts en Santé du PRU a permis d’éclairer les 
acteurs sur les outils à mettre en œuvre pour tendre vers cette aspiration. La Charte Chantier Apaisé en est l’une des 
concrétisations. Elle est le fruit d’un travail transversal qui a réuni autour d’elle les habitants et représentants associatifs pour 
leur expertise d’usage, les maîtres d’ouvrage du PRU pour leur expertise opérationnelle et les financeurs du PRU. 

Ce travail a permis l’expression de craintes quant au déroulé de chantiers en site occupé (bruit, circulations complexifiées, trafics 
d’engins…) et la traduction d’attentes fortes pour que les chantiers puissent se dérouler dans les meilleures conditions pour  
l’ensemble des acteurs concernés (entreprises, maîtres d’ouvrages, habitants, usagers des services et commerces du quartier…). 

La charte Chantier Apaisé du PRU de Chamiers est une action d’accompagnement au changement inscrite à la convention 
pluriannuelle de renouvellement urbain du quartier de Chamiers signée le 24 Juin 2019 par l’ensemble des partenaires. 

Qu’est-ce qu’un Chantier « apaisé » ? 

Il s’agit d’un chantier qui prévoit de nombreuses dispositions permettant d’éviter, d’atténuer ou de contenir les nuisances 
habituellement produites. Le premier objectif est l’information des riverains et des usagers des équipements proches du 
chantier, pour la raison « qu’une nuisance expliquée est mieux acceptée qu’une nuisance subie sans explication. ». Cet objectif 
d’information et d’explication doit être maintenu depuis l’installation et le démarrage du chantier jusqu’à son complet 
achèvement. 

La démarche se double de l’organisation de chantiers dans sa phase initiale. Elle passe par la sensibilisation, l’information et la 
formation du personnel (cadres et ouvriers), l’adaptation du matériel et le choix qualitatif des matériaux à utiliser. La charte ne 
doit pas exclusivement mobiliser le personnel de l’entreprise qui en est le premier garant, mais elle doit largement impliquer 
ses commanditaires (maîtres d’ouvrage) et ses partenaires tant en amont (maîtres d’œuvre, bureau d’études, de méthodes...) 
qu’en aval (sous-traitants, fournisseurs, exploitants). Cet objectif de bonne organisation et coordination doit continuer tout au 
long du chantier, en adaptant ou en renouvelant les dispositifs développés afin de gérer ses aléas. .../… 

La présente charte présente les engagements des parties prenantes des chantiers pour limiter les impacts des chantiers sur les 

habitants et sur l’environnement en général. Elle tient compte des attentes et des contraintes de chacun pour que cette charte 

s’applique facilement et constitue un Guide de mise en œuvre. 

CADRE DE LA CHARTE CHANTIER APAISÉ 

Article 2 - OBJET DE LA CHARTE 

La Charte Chantier Apaisé décline concrètement les objectifs partagés de réduction des impacts des chantiers sur les habitants 
dans la préparation et l’exécution des chantiers. Elle décrit les engagements généraux et les engagements respectifs de chaque 
partie prenante signataire (Maîtres d’ouvrage, équipes de Maîtrise d’œuvre, entreprises) et guide les parties prenantes dans la 
mise en œuvre de leurs engagements. 

Article 3 -  OBJECTIFS DE LA CHARTE 

Tout chantier de construction, d’aménagement, de démolition ou de réhabilitation génère des nuisances sur l’environnement 
proche. …/… 

Article 4 - STATUT ET PORTÉE JURIDIQUE DE LA CHARTE 

La présente charte fait partie intégrant des pièces contractuelles relatives aux marchés de maîtrise d’œuvre, aux marchés de 
travaux et autres marchés (coordination SPS, OPC…) conclus dans le cadre du projet de renouvellement urbain de Chamiers. 
Elle s’applique en tant que telle à toutes les sociétés et les entreprises intervenant sur le chantier : titulaires, cotraitants et sous-
traitants. Elle s’applique également aux personnels en régie des collectivités territoriales amenés à intervenir. 

Les sociétés et les entreprises se doivent d’en prendre connaissance et de mettre en place l’organisation technique, financière 
et logistique propre à répondre à ces exigences, et doivent tenir compte de cette charte dans leur offre : toute disposition 
relevant de l’application directe des exigences de la Charte ne pourra en aucun cas faire l’objet d’un devis complémentaire. 

Cette charte ne se substitue en rien à la réglementation qui prévaut en tout état de cause (environnement, santé des personnes, 
règlement sanitaire départemental, etc.). 

Article 5 - ENGAGEMENTS DES INTERVENANTS 

L’implication des partenaires à la Charte Chantier apaisé se matérialise impérativement par la signature de l’engagement. 
L’ensemble des signataires de la présente charte, qu’il soit maître d’ouvrage, maître d’œuvre, CSPS, OPC, entreprise ou encore 
OPC-U, s’engage à la respecter et en faire appliquer la totalité de ses chapitres, chacun pour ce qui le concerne, qu’ils soient en 
relation contractuelle directe ou indirecte avec le maître d’ouvrage. L’ensemble de ces engagements est décrit ci-après et 
synthétisé en annexe 1 de la présente charte. 

Chaque signataire s’engage à sensibiliser et informer leurs équipes de l’existence et de la mise en œuvre de la présente charte. 

Chaque signataire désigne un « référent chantier apaisé » (RCA) qui sera chargé d’en effectuer le relais au sein de son 
organisation. Ce.tte référent.e opérationnel.le et technique, chargé.e d’opération et de suivi de chantier aura pour rôle de : 

— Communiquer au nom de sa structure sur tous les sujets qui concernent l’application de la charte chantier apaisé (îlots de 
tranquillité, grille des sensibilités …) 

 — Relayer au sein de sa structure les informations, engagements, actions à mettre en place relatives à l’application de la charte 

— Tenir à jour un registre des incidents faisant état de toutes les plaintes et nuisances signalées et en reporter au comité de 
suivi-évaluation 

— Participer aux réunions du comité de suivi-évaluation 

— Être un relais de communication clairement identifié entre habitants et acteurs du projet (identification des coordonnées 
dans la lettre d’information aux riverains) 

— Participer aux réunions d’information des riverains autant que de besoin. 

…/…  
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Annexe 1 – Synthèse des engagements par profil 

 

  



EXAMEN : 
BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR 

SPÉCIALITÉ : 
ARCHITECTURES EN MÉTAL : 

CONCEPTION ET RÉALISATION 

SESSION 2022 E4 : Analyse, prescription, conception d'un projet 

DOSSIER RESSOURCES Page : 4 sur 19 
 

Annexe 3 – Plan des îlots et sentiers de tranquillité durant la phase 1 du PRU de Chamiers (20xx – 20xx) 
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Ressource 2 : Extrait EN 1990 / « Manuel de construction métallique » éditions 
Eyrolles APK sous la direction de J.P. Muzeau – Combinaisons 

 

 

Ressource 3 : Extrait EN 1991-1-3 / « Manuel de construction métallique » éditions 
Eyrolles APK sous la direction de J.P. Muzeau – Actions de la neige sur les structures 
../.. 

4. CHARGES DE NEIGE SUR LE SOL 
4.1 Valeurs caractéristiques 
L’Annexe Nationale spécifie les valeurs caractéristiques à utiliser. 
L’Annexe C donne la carte européenne de charge de neige au sol. 
La France métropolitaine est divisée en régions climatiques définies ci-après et, plus précisément, selon les limites 
administratives départementales et cantonales. 
La charge de neige sur le sol sk par unité de surface est fonction de la localisation géographique et de l’altitude du lieu 
considéré : sk = sk,0 + Δsi  

Δsi (i = 1 ou 2) est la valeur caractérisant 

l’influence de l’altitude. 
Δs2 s’applique à la seule zone E, Δs1 

s’applique à toutes les autres zones. 
La charge exceptionnelle sAd n’est pas 
modifiée par l’altitude.  
La carte « Neige » et les tableaux des 

départements et cantons figurent dans les 

pages suivantes. 

4.5 Autres valeurs représentatives 
CARTE DE NEIGE 
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Les valeurs représentatives pour la charge de neige de toiture sont les suivantes : 

• valeur de combinaison 0s · s

• valeur fréquente 1s · s s charge de neige sur la toiture définie au §5 

• valeur quasi permanente 2s · s 

Tableau 4.1 – Valeurs des coefficients  pour les bâtiments

Sites 0s 1s 2s 

Pour tous les sites dont l’altitude A est supérieure à 1 000 m et pour 

Saint-Pierre-et-Miquelon. 
  

Pour tous les sites dont l’altitude A est inférieure à 1 000 m sauf 

Saint-Pierre-et-Miquelon. 
  

5. CHARGES DE NEIGE SUR LES TOITURES 
5.1 Nature de la charge 
Le calcul doit tenir compte du fait que la neige peut être distribuée de nombreuses manières différentes sur une toiture. 

Parmi les facteurs qui influencent ces différentes distributions, il y a : 

a) La forme de la toiture i 
b) Ses propriétés thermiques Ct 
c) L rugosité de la surface 
d) La quantité de chaleur générée en dessous Ct 
e) La proximité d’autres bâtiments Ce 
f) Le terrain environnant Ce 
g) Les conditions météorologiques locales, en particulier l’importance des vents, les variations de température et la 

fréquence des précipitations (de pluie ou de neige). 

5.1 Dispositions de charge 
On doit prendre en compte les deux dispositions de charge fondamentales suivantes : 

 La charge de neige sans redistribution et/ou accumulation (cas (i) ou cas SA) 

 La charge de neige avec redistribution et/ou accumulation (cas (ii) et éventuellement (iii)) 
Les charges de neige sur les toitures doivent être déterminées comme suit : 

a) Pour les situations de projet durables et transitoires : s = i Ce Ct sk 
b) pour les situations de projet accidentelles dans lesquelles l’action exceptionnelle est la charge de neige accidentelle :

 s = i Ce Ct sAd 
il convient de considérer la charge comme s’exerçant verticalement, et de rapporter à une projection horizontale de la surface 

de la toiture. 

Si un enlèvement ou une redistribution artificielle de la neige est prévu, la toiture devra être calculée pour des dispositions de 

charge adaptées. 

Dans les régions où les pluies sur la neige peuvent provoquer des fontes suivies de gel, il convient d’augmenter les charges de 

neige sur les toitures, en particulier si la neige et la glace peuvent bloquer le système de drainage de la toiture. 

Tableau 5.1 

Topographie Ce 

Lorsque les conditions d’abri quasi permanentes de la toiture, dues aux bâtiments voisins, conduisent à 

empêcher pratiquement le déplacement de la neige par le vent. 
1,25 

Dans tous les autres cas 1,0 

Les bâtiments normalement chauffés étant systématiquement isolés, il convient de prendre Ct = 1 sauf spécifications 

particulières dûment justifiées du projet individuel. 

Lorsque la toiture comporte des zones dont la pente vis-à-vis de l’écoulement de l’eau est inférieure à 3%, il y a lieu de tenir 

compte de l’augmentation en cas de pluie de la densité de la neige résultant des difficultés d’évacuation de l’eau, de majorer la 

charge de neige sur ces zones de 0,2 kN/m2. 

La majoration doit être appliquée non seulement à la zone à faible pente 

considérée, mais également sur une distance de 2 mètres dans toutes les 

directions au-delà de ses limites. 

La figure ci-dessous montre les surfaces où appliquer la majoration dans le 

cas particulier d’une noue, lorsque la pente du fil d’eau à l’intersection est 

faible (inférieure à 3%) et celle de chacun des deux versants supérieure ou 

égale à 3%. La zone à pente faible d’écoulement est en effet, dans ce cas, réduite à la ligne d’intersection, et les surfaces où 

appliquer la majoration sont uniquement celles correspondant à la distance des 2 mètres indiquée plus haut. 

5.3 Coefficients de forme pour les toitures 
5.3.1 Généralités 

Cet article donne les coefficients de forme des toitures pour les dispositions de charge de neige sans accumulation pour tous 

les types de toitures considérés dans l’Eurocode. 

Tableau 5.2 – Coefficients de forme 

 (angle du toit avec l’horizontale) 0°    30° 30°    60°   60°

 0,8 0,8(60 – )/30 0 

 0,8 + 0,8  / 30 1,6 _ 

5.3.2 Toitures à un seul versant 

Le coefficient de forme 1 à utiliser pour les toitures à un seul versant est donné par le tab leau 5.2 et par la figure 5.2. les 

valeurs données dans le tableau 5.2 s’appliquent lorsque la neige n’est pas emp^échée de glisser de la toiture. Lorsqu’il y a des 

barres ou autres obstacles au déplacement de la neige, ou encore lorsqu’il y a un acrotère en rive basse de la toiture, il convient 

de ne pas prendre pour le coefficient de forme 1 de valeur inférieure à 0,8. 

Il convient d’utiliser la disposition de charge de la figure 5.2, aussi bien pour les cas de charge avec accumulation (cas ‘ii)) que 

sans accumulation (cas ‘i) et sA). 
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Figure 5.2 - Coefficient de forme pour une toiture à versant unique 

5.3.3 Toitures à deux versants 

Les coefficients de forme à utiliser sont donnés sur la figure 5.3, 1 étant indiqué dans le tableau 5.2 s’appliquent lorsque la 

neige n’est pas empêchée de glisser de la toiture. Lorsqu’il y a des barres ou d’autres obstacles au déplacement de la neige, ou 

encore lorsqu’il y a un acrotère en rive basse de la toiture, il convient de ne pas prendre pour coefficient de forme 1 de valeur 

inférieure à 0,8. 

 
Figure 5.3 - Coefficient de forme pour une toiture à deux versants 

La disposition de charge sans accumulation à considérer est représentée par le cas (i). 

Les deux dispositions de charge avec accumulation à considérer sont représentées par les cas (ii) ou (iii). 

Ressource 4 : Extrait EN 1991-1-4 / « Manuel de construction métallique » éditions 
Eyrolles APK sous la direction de J.P. Muzeau – Actions du vent sur les structures 
../.. 

4. VITESSE DU VENT ET PRESSION DYNAMIQUE 
4.1 Base de calcul 
(1) La vitesse du vent et la pression dynamique comprennent une composante moyenne et une composante fluctuante. 

Il convient de déterminer la vitesse moyenne du vent vm à partir de la vitesse de référence du vent vb qui dépend du climat 

du lieu, telle que décrite en 4.2, ainsi que de la variation du vent en fonction de la hauteur déterminée à partir de la rugosité 

du terrain et de l’orographie telles que décrit en 4.3. La pression dynamique de pointe est déterminée en 4.5. a composante 

fluctuante du vent est caractérisée par l’intensité de turbulence définie en 4.4. 

Note : L’Annexe nationale peut fournir des informations climatiques nationales à partir desquelles il est possible d’obtenir 

directement, pour les catégories de terrain considérées, la vitesse moyenne du vent vm, la pression dynamique de pointe qp, et 

d’autres valeurs supplémentaires. 

4.2 Valeurs de référence 

(1)P La valeur de base de la vitesses de référence du vent, vb,0, est la vitesse moyenne sur 10 min caractéristique, 

indépendamment de la direction du vent et de la période de l’année, à une hauteur de 10 m au-dessus du sol en terrain 

dégagé, de type « rase campagne », à végétation basse telle que de l’herbe et des obstacles isolés séparés les uns des 

autres d’au moins vingt fois leur hauteur. 

Note 1 : Ce terrain correspond à une catégorie de terrain II dans le tableau 4.1. 

Note 2 : La valeur de base de la vitesse de référence du vent vb,0, pour un pays donné, est donnée dans l’Annexe nationale. 

(2)P La vitesse de référence du vent doit être calculée à partir de l’expression (4.1) : 

vb = cdir · cseason · vb,0 (4.1) 

où 

vb est la vitesse de référence du vent, définie en fonction de la direction de ce dernier et de la période de l’année à une 

hauteur de 0 m au-dessus d’un sol relevant de la catégorie de terrain II ; 

vb,0 est la valeur de base de la vitesse de référence du vent (voir (1)P) ; 

cdir est le coefficient de direction (voir note 2) ; 

cseason est le coefficient de saison (voir note 3). 

Note 1 : Il n’y a pas lieu de tenir compte de l’influence de l’altitude sur la vitesse de référence du vent vb. 

Note 2 : Le coefficient de direction cdir sera pris égal à 1,0.  

Note 3 : La valeur du coefficient de saison, cseason, sera prise égale à 1,0. 
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4.2(1) Annexe Nationale – Vitesses de référence et régions climatiques en France 

 

  

  

Tableau 4.3 Annexe nationale – Définition des régions climatiques selon les départements 

 

4.3 Vent moyen 
4.3.1 Variation avec la hauteur 

(1) La vitesse moyenne du vent vm(z) à une hauteur z au-dessus du sol dépend de la rugosité du terrain et de l’orographie, ainsi 

que de la vitesse de référence du vent vb. Il convient de la déterminer à l’aide de l’expression (4.3) : 

vm(z) = cr(z) · co(z) · vb (4.3) 

où 

cr(z) coefficient de rugosité, indiqué en 4.3.2 ; 

co(z) coefficient d’orographie = 1,0, sauf spécification contraire : cas d’orographie marquée ou complexe (voir Annexe 

nationale, 4.3.3 (1)). 

4.3.2 Rugosité du terrain 

(1) Le coefficient de rugosité du terrain, cr(z), tient compte de la variabilité de la vitesse moyenne du vent sur le site de la 

construction due à : 

– la hauteur au-dessus du niveau du sol ; 
– la rugosité du terrain en amont de la construction dans la direction du vent considérée. 

Note : La procédure permettant de calculer cr(z) peut être donnée dans l’Annexe nationale. 

La procédure recommandée pour calculer le coefficient de rugosité à la hauteur z est donnée par l’expression (4.4) et est fondée 

sur un profil logarithmique de la vitesse : 

cr(z) = kr · ln 



z

z0
   pour  zmin  z  zmax (4.4) 

cr(z) = cr(zmin)   pour  z  zmin  

où 

z0 est la longueur de rugosité ; 

kr est le facteur de terrain dépendant de la longueur de rugosité z0 ; 

kr = 0,19 · 



z0 

z0,II

0,07

 (4.5) 

z0 et zmin dépendent de la catégorie du terrain, valeurs données dans le tableau 4.1. 

Tableau 4.1 – Catégories et paramètres de terrain NF P06-114-1 

Catégories de terrain ou de rugosité z0 (m) zmin (m) 

0 Mer ou zones côtières exposées aux vents de mer ; lacs et plans d’eau 

parcourus par le vent sur une distance d’au moins 5 km. 
0,005 1 

II Rase campagne, avec ou sans quelques obstacles isolés (arbres, 

bâtiments…) séparés les uns des autres de plus de 40 fois leur hauteur. 
0,05 2 

IIIa Campagne avec des haies, vignobles, bocage, habitat dispersé… 0,20 5 

IIIb Zones urbanisées ou industrielles, bocage dense, vergers… 0,50 9 

IV Zones urbaines dont au moins 15 % de la surface sont recouverts de 

bâtiments dont la hauteur moyenne est supérieure à 15 m, forêts 
1,0 15 

4.4 Pression dynamique de pointe 
Il y a lieu de déterminer la pression dynamique de pointe qp(z) à la hauteur z, qui est induite par la hauteur moyenne et les 

fluctuations rapides de vitesse : 

qp(z) = ce(z) · qb (4.8) 

où 

qb pression dynamique de référence du vent donnée : qb = 0,5 ·  · v 2
b 

 ; 

 masse volumique de l’air, les valeurs de  peuvent être données dans l’Annexe nationale. La valeur recommandée 

est de 1,225 kg/m3 ; 

ce(z) coefficient d’exposition.



EXAMEN : 
BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR 

SPÉCIALITÉ : 
ARCHITECTURES EN MÉTAL : 

CONCEPTION ET RÉALISATION 

SESSION 2022 E4 : Analyse, prescription, conception d'un projet 

DOSSIER RESSOURCES Page : 9 sur 19 
 

Dans le cas d’un terrain plat, le coefficient d’exposition ce(z) est représenté sur la figure 4.2 en fonction de la hauteur au-dessus 

du sol et de la catégorie de terrain telle que définie dans le tableau 4.1. 

 
Figure 4.2 – Représentation du coefficient d’exposition ce(z) pour c0 = 1 et kl = 1 

kl, le coefficient de turbulence est défini en 4.4 (non repris ici). 

ce(z) peut se calculer par la formule : 

ce(z) = cr(z)
2
 



1 + 7 

kr

cr(z)  = k 2
r 
 · ln 



z

z0
 





7 + ln 



z

z0
 

avec 

kr = 0,19 · 



z0 

0,05

0,07

 

 

Ressource 5 : Extrait du guide « La nouvelle règlementation para =sismique applicable 
aux bâtiments » du Ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports 
et du Logement. 

 Le phénomène sismique 

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être localement amplifiées par 

les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séosme possède ainsi de multiples caractéristiques : durée de la 

secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol… La règlementation retient certains paramètres simples pour le 

dimensionnement des bâtiments. 

 Le zonage réglementaire 

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération du sol « au rocher » 

(le sol rocheux est pris comme référence). 

Le zonage réglementaire défini cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. La zone 5, regroupant 

les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. La métropole et les autres DOM présentent 

quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité (bassin aquitain, bassin parisien…) à la zone 4 de sismicité 

moyenne (fossé rhénan, massif alpin et pyrénéen). 

 

 Influence du sol 

La nature locale du sol (dizaine de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la sollicitation ressentie au niveau 

des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la 

classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification 

de la sollicitation sismique exercée par certains sols. 
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 Catégories de bâtiments 

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la catégorie I à faible enjeu 

à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables) la gestion de crise. 

 

 Exigences sur le bâti neuf 

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de sismicité. 

 

  

Zones de sismicité 

très faible 
faible 
modérée 
moyenne 

forte 

Coulounieix - Chamiers 
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Ressource 6 : Extraits EN 1993-1-1 et EN 1993-1-8 / « Manuel de construction 
métallique » éditions Eyrolles APK sous la direction de J.P. Muzeau   ../.. 

 

 

 

3.2  Acier de construction 

3.2.1 Propriétés des matériaux 

 
Tableau 3.1 : Valeurs nominales de limite d’élasticité fy et de résistance à la traction fu pour les aciers de construction laminés à 

chaud 

../. 

6. ÉTATS LIMITES ULTIMES 
../.. 

 

 

 

 

 

../.. 

𝜸m0 = 1  𝜸m1 = 1  𝜸m2 = 1,25 
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.../.. 

Valeurs du coefficient de réduction  de flambement 
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7. ÉTATS LIMITES DE SERVICE 
../.. 

7.2 - Etats limites de service pour les bâtiments 

7.2.1 - Flèches verticales 

(1)B En référence à l’EN 1990 – Annexe A1.4, il convient que les limites pour les flèches verticales définies à la figure A1.1 

soient spécifiées pour chaque projet et convenues avec le client. 

NOTE B : L’Annexe Nationale peut spécifier ces limites – voir clause 7.2.1(1)B suivante. 

Clause 7.2.1 (1)B – flèches verticales : 

(1) Les notations des valeurs limites de flèches indiquées ci-après sont représentées sur la figure 1 dans le cas de la poutre 

simplement appuyée. 

  wc 

wmax 
wtot 

w3 

w1 

 
w1 :  Flèche due aux charges permanentes ; 

w3 :  Flèche due aux actions variables ; 

wc :  Contreflèche dans l’élément structural non chargé. 

Ces flèches permettent de déterminer : 

La flèche totale      wtot = w1 + w3 

La flèche résiduelle totale wmax incluant la contreflèche wc wmax = w1 + w3 - wc 

(2) Les valeurs limites recommandées de flèches verticales pour les poutres de bâtiments sont données au tableau 1, où L est 

la portée de la poutre. Pour les poutres en porte-à-faux, la longueur L à considérer est égale à 2 fois la longueur du porte-à-faux. 

Tableau 1 - Valeurs limites recommandées pour les flèches verticales 

Conditions 
Limites (voir figure 1) 

wmax w3 

Toitures en général L / 200 L / 250 

Toitures supportant fréquemment du personnel autre que 

le personnel d’entretien 
L / 200 L / 300 

Planchers en général L / 200 L / 300 

Planchers et toitures supportant des cloisons en plâtre ou 

en autres matériaux fragiles ou rigides 
L / 250 L / 350 

Planchers supportant des poteaux L / 400 L / 500 

Cas où wmax peut nuire à l’aspect du bâtiment L / 250 - 

.../.. 

Annexe E (informative) 

Longueur de flambement d’un élément comprimé 

 

 

3. ATTACHES PAR BOULONS OU AXES D’ARTICULATION 
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Ressource 7 : Documentation planchers collaborants ArcelorMittal Cofraplus® 60 
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Ressource 8 : Poutrelles IPE Ressource 9 : Profils carrés de construction finis à chaud – NF EN 10210 

 

 

 

 


